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RAPPORT DU COMITE DE REDÀCTION (SBT/CONF/24) (point 13 de l'ordre du jour) (suite) 
PREPARATION ET JiiJ ?TION DU (DES) rocmvŒNT(3) FINAL(S) (poin"' 14 de l'ordre du--Jôür) 
(suite) 

1. Le PRESIDENT dit que, comme suite à des consultations officieuses et en accord 
avec le Président du Cami té de rédaction, il propose d'apporter deux modifications au 
texte du projet de déclaration finale tel qu'il figure dans l'annexe au rapport du 
Comité de rédaction (SBT/CONF/24). Tout d'abord, après l'alinéa du préambule 
commençant par les mots "Reconnaissant qu'" il faudrait ajouter un nouvel alinéa 
conçu comme suit : 

"Reconnaissant aussi qu'il importe de poursuivre des négociations sur de 
nouvelles mesures en matière de désarmement afin de prévenir une course aux 
armements sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur sous-sol,". 

On remax·quera que le libellé du texte proposé correspond à celui de l'article V du 
Traité. La deuxième modification proposée concerne le deuxième paragraphe du texte 
relatif à l'article VII et consiste à supprimer les mots "s'il serait souhaitable" 
entre les mots "à envisager" et "de constituer" dans la deuxième phrase du paragraphe, 
ce qui renforce quelque peu le texte. 

,-

2_. M. LALOVIC (Yougoslavie) déclare que le projet de déclaration finale traduit 
la plÜpart des préoccupations exprimées au cours de la Conférence d'examen. Toutefois, 
de l'avis de la délégation yougoslave, certains points auraient dû figurer dans cette 
déclaration finale, non seulement parce qu'ils sont importants pour la délégation 
yougoslave, mais aussi parce que d'autres délégations les ont mentionnés au cours 
de la discussion générale et de l'examen du préambule et de chacun des articles du Traité. 
Outre les points visés par les suggestions que vient de faire le Président, M. Lalovié 
voudrait qu'on apporte à la déclaration finale les modifications suivantes. 

3. Premièrement à la fin de la premièrr; phrase du texte :---elatif à l'article V, 
il conviendrait d·ajouter les mots : "et note que ces négoc..:..ations n'ont pas eu 
lieu". Cette modification, qui procède du même souci que le nouvel alinea du 
préambule proposé par le Président, traduit de manière plus fidèle les idées exprimées 
par un certain nombre de délégations sur la poursuite de négociations. 

4· Deuxièmement, au deuxième paragraphe du texte relatif à l'article VII, il 
conviendrait de remplacer les mots "prend note du fait" par le mot "regrette". Nombre 
de délégations, dont celle de la Yougoslavie, ont exprimé leur regret et leur 
déception dev~1t le fait qu'aucm1 ~enseignement n'a été présenté sur les principaux 
progrès techniques qui ont eu lieu depuis 1972 et qui concernent l'application du 
Traité. Puisque la Conférence reconnaît la nécessité d'examiner constamment ces 
progrès, il s'ensuit logiquement, comme le Président l'a déjà suggéré, qu'il faudrait 
inviter la Conférence du Comité du désarmement à envisager la création à cette fin 
d'un groupe spécial d'experts, plutôt qu'à envisager uniquement s'il serait souhaitable 
de constituel un tel groupe. 

5. Troisièmement, également dans le texte relatif à l'article VII, il conviendrait 
d'insérer ent:re les mots "rassembler" et "de telles informations" les mots "avec le 
concours du groupe spécial d'experts", et de supprimer ensuite le mot "officiellement 11~. 
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Cette dernière suggestion ne signifie pas que les sources officielles doivent être 
négligées, mais visP à permettre aux experts de puiser à toutes les sources disponibles 
et non passeulement aux sources officielles. 

6. Enfin, la troisième phrase du texte relatif à l'article X devrait être remplacée 
parce qui suit : "Par conséquent, la Conférence exprime l'espoir que les Etats qui ne 
sont pas encore parties au Traité le deviendront le plus tôt possible". Un texte ainsi 
conçu serait plus ~cceptable pour ceux à qui la Conférence demande de devenir parties au 
Traité. 

7. La délégation yougoslave est fermement convaincue que si l'on apportait ces 
modifications à la déclaration finale, elle serait plus équilibrée et exprimerait plus 
fidèlement les résultats de la Conférence d'examen. Toutefois, la Conférence a presque 
achevé ses travaux et, comme il est impossible de recommencer la rédaction de la 
déclaration finale, la délégation yougoslave ne s'opposera pas à ce qu'une décision 
soit prise par consensus. 

8. Le PRESIDENT, au nom de tous les participants, remercie la délégation yougoslave 
de la contribution qu'elle a apportée aux travaux de la Conférence et de l'esprit de 
compréhension et de coopération dont elle a fait preuve en s'abstenant d'insister, vu 
l'heure tardive, pour faire inclure ses propositions dans la déclaration finale. 

La séance est suspendue à 11 h 25 et re_p_ti_s~.,à...l...?..,.!l_..22.. 

9. M. SAWAI (Japon) exprime sa gratitude aux délégations qui ont approuvé les 
propositions ili1 Japon sur les procédures de vérification présentées dans les documents 
SBT/CONF/7 et 11. La délégation japonaise regrette qu'en raison de divergences 
d'opinions entre diverses délégations, le projet de déclaration finale ne tienne pas 
pleinement compte de ses propositions. Toutefois, elle apprécie les efforts constructifs 
faits par nombre de délégations p'our parvenir à une formule de compromis, qui, 
espère-t-elle, constituera une étape vers une nouvelle amélioration des procédures de 
vérification prévues dans le Traité. Aussi, dans un esprit de coopération, la délégation 
japonaise est-elle disposée à se joindre au consensus sur la déclaration finale. 

10. Le PRESIDENT dit qu'en l'absence d'objection il considérera que la Conférence entend 
adopter à l'unan:imité le projet de déclaration finale tel qu'il a été modifié par les 
amendements proposés par lui. 

11. Il en est ainsi décidé. 

12. M. BILGE (Turquie), prenant la parole pour expliquer la participation de la 
délégation turque au consensus, déclare qu'au cours de la discussion générale, elle a 
soulevé la question de l'application du Traité au fond des mers dans des territoires 
démilitarisés. A son avis, le Traité n'accorde pas le droit d'installer des annes 
dans les zones démilitarisées visées par la définition figurant au paragraphe 2 de 
l' e.rticle premier. C'est donc avec satisfaction que la délégation turque a pris note 
du texte relatif à l'article IV qui figure dans la déclaration finale, selon lequel 
"la Conférence a également noté que les obligations assumées par les Etats parties au 
Traité et découlant d'autres instruments internationaux continuent de s'appliquer". 
Les territoires démilitarisés et leurs fonds marins restent donc démilitarisés. 
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13. Lors de la discussion générale, la délégation tu.rque, après avoir émis l'avis 
que le texte de 1 article premier et celui de l'article II "1 1 étaient pas satis
faisants, a déclaré qu'elle considère la zone visée dans l'article premier et 
définie dans l'article II comme une zone puxement formelle qui ne dépasse pas 
12 milles. 

14. N. ROUCOUNAS (Grèce) dit que, conformément à l'article 43 àu règlement intérieu.r, 
la délégation grecque n'a pas participé au consensus sur l'adoption de la déclaration 
finale. Cependant, vu qu'une phrase de la déclaration sur l'article IV a fait l'objet 
d'une interprétation qui touche à des questions sans rapport avec la Conférence et 
auxquelles une réponse a été donnée à la huitième séance, la délégation grecque estime 
nécessaire d'exprimer son opinion sux la partie pertinente de la Déclaration. 

15. On sait que l'article IV du Traité est une clause générale visant à dissocier 
la portée du Traité de toute la matière complexe de l'évolution d1.l droit inter-
national de la mer. Etant donné qu'à cet égard, on a pu cristalliser certaines questions 
fondamentales relatives aux rapports entre Etats, tandis que d'autres sont encore 
examinées par la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit d~ la mer, on a 
jugé nécessaire, lors de l'élaboration du Traité, de distinguer entre· ces deux sujets. 
Cette distinction a pris la forme, non pas d'une interprétation de l'article II qui 
vise uniquement la mer territoriale et la zone continguë, mais d'un article séparé. 
C'est ainsi que le libellé actuel de l'article IV réserve la question des eaux 
si tuées au larg8 des côtes des Etats parties et du sol et sous-sol de la mer, 
c'est-à-dire mer territoriale, zone contiguë, plateau continental et toute autre 
notion nouvelle du droit de la mer qui peut surgir de la Troisième Conférence 
des Nations Unies. 

16. Dans le texte relatif à l'article IV, la Conférence d'examen note l'importance 
de cet article, en cite le texte et, puisque les droits ou prétentions sont mentionnés 
dans l'article, ajoute que les obligations entre Etats parties ne sont pas affectées. 
Cette phrase de b. Déclaration finale pourrait être rattach0e à la partie introduc
tive de l'article IV du Traité. Dans le texte pertinent de la Déclaration finale, la 
Conférence conclut que la zone couverte par le Traité représente un équilibre appropr~e 
entre la dénucléarisation et le droit des Etats de contrôler les activités de vérifi
cation à proximité de leurs côtes. 

17. M. SGH9)'N (Danemark), prenant la parole au nom des pays occidentaux et d'autres, 
déclare que la Conférence a été une grande réussi te et que les participants ont fait 
preuve de cet esprit de coopération sans lequel on ne saurait accomplir de progrès 
dans le domaine international. la Déclaration finale pourra servir d'exemple aux 
conférences d'examen à venir. 

18. Nombre de participants ont contribué au bon déroulement de la Conférence, mais 
il n'est que naturel de remercier en premier lieu le Président, qui avait aussi 
admirablement dirigé les travaux du Comité préparatoire. 

19. N. DOMOKOS (Hongrie), prenant la parole au nom des pays socialistes, dit gue 
personne ne saurait manquer d'apprécier le rôle joué par le Président dans la création 
de l'atmosphère amicale et de l'esprit de coopération qui ont régné au cou.rs de la 
Conférence. 
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20. M. FARTASH (Iran), prenant la parole au nom des pays d'Asie représentés à la 
Conférence, s 1aSP/cie aux orateurs précéd)nts pour remercier le Président de la 
manière efficace dont il 2 conduit les délibérations de la Conférence. Il rend 
également hommage au Président du Comité de rédaction et au Président de la Commission 
de vérification des pouvoirs pour avoir très utilement contribué à la réussite de 
la Conférence. Enfin, il remercie le Représentant spécial du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, la Secrétaire générale de la Conférence et le 
Secrétariat. 

21. M. SKALLI (Maroc), au nom des pays d'Afrique représentés à la Conférence, dit 
combien il a apprécié la maîtrise avec laquelle le Président a rempli les fonctions 
qui lui avaient été confiées. Il rend hommage au Président du Comité de rédaction et 
au Président de la Commission de vérification des pouvoirs pour leur travail efficace. 
Le Représentant spécial du Secrétaire général, la Secrétaire générale de la Conférence 
et le .Secrétariat méritent d'être félicités de leurs efforts. 

22. Selon M. ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques), le moment 
est venu de tirer certaines conclusions, d'échanger certaines impressions sur la 
Conférence et d'aborder des projets d'avenir. La délégation de l'Union soviétique 
est satisfaite de la manière dont les travaux de la Conférence se sont déroulés. 
On ne saurait trop louer l'atmosphère de sérieux, le climat de compréhension mutuelle 
et l'esprit de compromis qui ont régné. Tous ces éléments témoignent que les parti
cipants étaient désireux d'aboutir à une entente et un accord sur les questions 
frmdamentales dont la Conférence était saisie. 

23. On a dit à maintes reprises que le Traité sur les fonds marins constituait l'une 
des principales dispositions prises dans le domaine du désarmement nu.cléaire, dans la 
mesure où il protège le fond des mers et des océans contre l'installation d'armes 
nucléaires et exerce par là même un effet salubre sur la situation internationale. 
Les délégations ont estimé unanimement que les obligations découlant du Traité ont 
été fidèlement ob~ervées par tous les Etats parties. On a aussi déclaré à plusieurs 
reprises que les ~tats avaient intérêt à faire en sorte que le fond des mers et des 
océans serve exclusivement à des fins pacifiques, notamment en raison du fait que 
les ressources terrestres sont limitées. Tous les participants ont considéré que le 
Traité devrait être universalisé et que les Etats non parties, notamment ceux qui 
sont dotés d'armes nucléaires, devraient donc y adhérer. Les opinions exprimées par 
les délégations se retrouvent dans le document final où la Conférence confirme que 
le Traité sur les fonds marins constitue un maillon important de la chaîne des 
instruments internationaux visant à limiter et à restreindre la course aux armements 
et, en cette qualité, contribu.e utilement à la paix et à la sécurité du monde. 

24. L'autre aspect important du Traité, c'est qu'il est tourné vers l'avenir. A cet 
égard, non seulement la Conférence a réaffirmé le contenu de l'article V, mais encore 
elle a jeté les fondements de son application pratique en demandant que la Conférence 
du Comité du désarmement, en consultation avec les Etats parties au Traité, poursuive 
rapidement l'examen de nouvelles mesures dans le domaine du désarmement pour prévenir 
une course aux armements sur le fond des mers et des océans et dans leur sous-sol. 
La délégation de l'Union soviétique espère que la Conférence du Comité du désarmement, 
dont nombre de membres prennent part à la Conférence en cours, tiendra dûment compte 
de cet appel, car les délégations souhaitent manifestement que se poursuivent les 
travaux déjà accomplis en vue d'exclure les fonds marins de la course aux armements. 
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25. La délég~tiun soviétique considère que les résultats de la Conférence 
garantissent que les dispositions du Traité continueront à l'avenir d'être scrupu
leusement observés ~ar les Etats parties, et elle espère que le nombre de ces Etats 
continuera d'augmenter. 

26. M. Issraelyan s'associe aux précédents orateurs qui ont rendu hommage au Président 
pour le rôle précieux qu'il a joué non seulement comme Président de la Conférence mais 
encore comme Président du Comité préparatoire. Il remercie également le Président·du 
Comité de rédaction et le Président de la Commission de vérification des pouvoirs, 
la Secrétaire générale de la Conférence et les autres fonctionnaires qui ont contribué 
à 18. réussite de la Conférence. 

27. M. ASHE (Royaume-Uni) déclare que la délégation du Royatime-Uni, qui est l'une des 
puissances dépositaires, tient à exprimer sa gr a ti tude au Pré.sident pour l'efficacité 
avec laquelle il a airigé les travaux d'examen du Traité sur les fonds marins. Elle 
re>iiercie égal.ement le Président du Comité de rédaction et le Président de la Commission 
de •iérificé.tion des pouvoirs, les membres du Bureau, la Se.-::rétaire générale de la 
Cœûérence et ses collègues du Secrétariat. 

28. Peut-être y a-t-il lieu aussi de se féliciter soi-même. Vu la perspective de 
conférences de plus'en plus fréquentes sur l'examen de traités de désarmement, on doit 
rendre hommage à tous les participants à la présente Conférence pour l'exemple qu'ils 
ont donné en se montrant concis dans la durée de leurs interventions et souples en 
se ·:centrant ;.disposés au compromis. La Conférence est ainsi parvenue à terminer ses 
tr~vF~.U.."C dans là temps qui lui était imparti, et, ce qui importe encore plus, elle a 
pris ses décisions à l' m1animi té. 

29. M. SLOSS (Etats-Unis d'Amérique) declare que la délégation des Etats-Unis est 
satisfaite à la fois des résultats de là Conférence et de la manière dont elle a été 
cohduite. La Déclaration finale traduit fidèlement le fait que les parties 
s'accorde:':'lt à considérer que le Traité sur les fonds marins est un instrument inter
national utile et qU;:i.l fonctionne efficacement depuis son entrée en vigueur. On a 
plaisir à constate:;,:· qu'aucun progrès technologique ou événement poli tique n'a été· 
.jugé :::vo5_r o::8rcé -,-.:_ effet pr2judièiable sur les buts ou les dispositions du ilz'aité. 
La délégation des Etats-Unis .d'Amérique est convaincue que le Traité restera efficace 
2.u cours des années à venir et elle est satisfaite des dispositions prises pour 
ûX9.'7linc:c les événements connexes • 

30, La J~éussi te de la Conférence est due en grande partie à 1' esprit de coopération 
qui a régné tout au long des t':cayau:x:.. La délégation des Et'ats-Unis a particu1iè:r:ement 
~.p]!.:·3cié la bonne volonté' la compréhension et la disposition au compromis manifestées 
:;;:ar les délégations dont les idées n'ont pas bénéficié de l'approbation de tous. 
D:lL~e manière générale, elle estime que le déroulement de la Conférence constitue un 
heureux précédent pour l'avenir. 

31. H. Sl6ss exprime au Président d1.;1. Comité de rédaction et au Président de La 
C:or:l-c.i..:::sion de vérification des .pouvoirs, à la Secrétaire générale de la C.onfé:rence et 
au Scc=étariat la gratitude de la déJ.~g~tion des Etats.;..Unis. Enfin, il :r'emercie 
einc0r<:>·aent le Président pour les éminentes .qualités dont il a fait preuve dans la 
diroction-des travaux. 

32. Le ~~SI~ rend hominage à toutes le.s délégations pour 1' esprit de boime volo11té, 
de co:rG.préhensio:n récip~"'que et d' ac.commo~eiment ;,qui a permis à la Conf~rence d'adopter 
par :)O:nr:ensus son document final et la Déclaration finale. Les délibérations n'ont 
jat's.is cessé d'être conduites dans lUl esprit de dévouement à la cause ultime que 
(.;.mst:i.tu~ le désarmement général et complet, et les problèmes qui ont surgi ont été 
:c8:::o)lus St.!ls troubler 1' esprit d'harmonie qui a régné. Si la Conférence a réussi 
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dans sa tâche d'examen c'est en grande partie parce que tous les participants oe sont 
constamment et sincèrement souciés de renforcer le Traité et d'assurer la persistance 
de son efficacité dans les années à venir. 

33. Comme la Conférence d'examen des parties au Traité sur la non-prolifération, 
tenue en 1975, la présente Conférence constitue un cadre nouveau et important qui 
assure la continuité des négociations multilatérales consacrées à la limitation des 
armements et au désarmement. On ne saurait trop insister sur l'importante contribution 
apportée par elle à l'efficacité des accords conclus. L'expérience pratique qu'elle 
représente, comme ses conclusions et recommandations, seront utiles tant pour préparer 
la session extraordinaire que l'Assemblée générale consacrera au désarmement que pour 
préparer, éventuellements une conférence mondiale sur le désarmement. 

34. L'une des plus importantes conclusions de la Conférence, mise en lumière dans la 
Déclaration finale, c'est que le Traité a résisté à l'épreuve du temps. De plus, la 
Conférence a fait ressortir que les Etats parties désirent tous fortement éviter une 
course aux armements sur les fonds marins, qu'ils soutiennent vigoureusement le Traité, 
qu'ils continuent de se consacrer à ses principes et objectifs et qu'ils s'engagent 
à en appliquer efficacement les dispositions. Erûin, elle a confirmé que les Etats 
parties entendent poursuivre des négociations de bonne foi sur de nouvelles mesures en 
matière de désarmement afin de prévenir une course aux armements sur le fond des mers 
et des océans ainsi que dans leur sous-sol, et c'est à juste titre qu'elle a demandé à 
la Conférence du Comité du désarmement de s'attaquer sans délai à cette tâche. 

35. Le Président est convaincu que ces conclusions et recommandations renforceront le 
Traité et augmenteront 1' efficacité des mesures utiles et crédibles de limitation des 
armements qu'il consacre. Le Traité n'est naturellement qu'une mesure partielle en ce 
domaine et, avec la Conférence, ne doit être considéré que comme une étape dans le 
processus dynamique qui conduit au but ultime représenté par le désarmement général et 
complet. La deuxième étape nécessaire dans cette direction serait que la Conférence du 
Comité du désarmement examine prochainement de nouvelles mesures en matière de 
désarmement pour p:·évenir une course aux armements sur le fond des mers et· des océans 
et dans leur sous-sol. Le corollaire indispensable au redoublement des efforts 
accomplis à cet effet serait que l'appel lancé par la Conférence aux Etats non parties, 
not~ent à ceux qui disposent d'armes nucléaires ou d'autres armes de destruction 
massive, pour leur demander d'adhérer au Traité le ~lus tôt possible, reçoive une 
réponse positive. Le Président espère que la Conférence contribuera à universaliser 
le Traité et à exclure de la daneereuse et ruineuse course aux armements une vaste 
zone elu globe. 

36. Pour conclure, le Président remercie en particulier le Comité de rédaction pour le 
travail remarquable accompli par lui sous l'éminente direction de son Président, la 
Co~œission de vérification des pouvoirs et son distineué Président, ainsi que les 
Vice-Présidents de la Conférence pour leur aide et leur coopération. Il rend hommage 
à 1~ Secrétaire générale de la Conférence) au ~eprésentant spécial du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et au Secrétariat. 

37. Le Président déclare close la Conférence d'examen. 

La ..§.éance est levée_à___l?_l}_e_~.E_· 
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Rectificatif 

On trouvera dans le présent document les rectifications applicables au texte 
français qui ont été apportées par les délégations et le Secrétariat aux comptes 
rendus analytiques des séances tenues par la Conférence des Parties chargée de 
l'examen du Traité interdisant de placer· des armes nucléaires et d'autres armes 
de destruction massive sur le fond des mers et des océans ainsi que dans leur 
sous-sol. 

Les comptes rendus analytiques des séances mentionnées ci-dessus seront tenus 
pour définitifs après la pub+ication du présent rectificatif. 

Première séance 

Paragraphe 21 

Transférer le paragraphe 21 et le titre qui le précède après le paragraphe 27; 
renuméroter le paragraphe 21 qui devient le nouveau paragraphe 27. 

Paragraphes 22 à 27 

Renuméroter ces paragraphes, qui deviennent les paragraphes 21 à 26. 

Paragraphe 29 

A la fin de la première phrase, supprimer les mots "sans tenir compte du nombre 
d'Etats qui participent à la Conférence". 

Paragraphe 46 

Remplacer "M. Gnichtchenko" par "M. Grichtchenko". 

GE.17-88643 
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Par~aplJc 3 

2 seanc·? 

Ilans la dnn '.ème phrase, rer.J?Jlacr:;r · levrait cependant )Ouvoir" pilr "ne devrait 
cependant jamais". 

Paragraphe 13 

Dans la dernièr"' phrase, remplacer "rl2 la nouvPlle Constitution" par "du projet 
de nouvelle Constitution''. 

Paragraphe l~ 

AYJ.. début d(" la clr:vxièmP phrase, :r.emplaeer "L'adoption" par '' L:'- mise en oeuvre". 

Paragraphe 15 

Remplacer la deuxi~me phrase par ce qui suit 

A cet e';gard, M. Issraelyan mrmtionne la signature récente de la Convention sur 
l' inderdiction d'utiliser des t~~chniq~Jcs d·' modification de l'environnement à des 
fins militaires ou to,Jte::; autres fins hostiles. Il note aussi une déclaration que 
vient de faire N. Brejnev, Secrétaire général du Comité central du Parti communiste 
de l'Union soviétique ot Président du Présidium du Soviet suprême, et d 1 où 
il ressort que, faute d'une solution globale, l'Union soviétique est disposée à 
accepter des mesures de désarmem·::nt partiel, dont chacune réduit dans une certaine 
mesure la menacrc' de guerre' et allège le fardeau que la course aux armements impose 
aux masses laborieuses. 

Para~raph<:> 20 

Remplacer ce paraeraphe par ce qui suit : 

20. L'Union soviétique ost ~lisposéo 2 négocir~r un ou rles accords internationaux 
visant à interdire d~ placGr sur le fond rl~s mers et des océans des objets militaires 
non visés par le' ·rrai tô actuel, ct d'autres mesures tendant à faire roculer ou 
freiw;r la cours,-: au.x armement::; ::mr le fond dc:;s mers et dos océans. le Cami té 
du désarmement, a'J s·-~in d'Jqw:l '1 été né.c:ocié le Traité sur les fonds marins est 
l' orgam. le plus appropri6 pour la né-::"ociation d•:è tels accords. La Sonférence 
pourrait inviter Je r:omi té du désarmement à commencer l'élaboration d'autres 
mesures visant 3. la démilitarisation d;,; fonri r.îes mers et des océans. 

Paragraphe ?l 

Dans la première· phrase, a.:près "déclaraticm", ajouter "finale". 
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Rappelant la déclaration officielle faite" par le représentant de l 1 Inde 
au moment de 1 'adhésioiJ de 1 'Inde a'U 'l'rai té Sllr les fonds '1larins er, 197 3, 
N. Gharekhan dit que c'est confcrmim:'nt à la po:ütion foncla;,lentale de ce pays, 
position prise par une gra~1de majorité de.·; !.':;tats, - ;;. savoir~ que l'exploration 
et 1 1 exploitation du .fond des mers devaier~t êt::-e rsservées à des fins pacifiques 
et que des efforts sérieux devaient être déployés pour empêcher une course 
aux armements dans ce milieu - que le Gouvernement indien avait appuyé le Traité. 
la clause de sauvegarde contenut" dans 1 'cœticl•o IV du Traité sur les fonds mari11s 
préserve de toute atteinte la position des ;t;:,ts parties sur les CJUestions touchant 
au droit de la mer. I;l est importaLt que, dans le domaine du dc':sai·mement, rien 
ne soit fa'it, grâce à un traité sur les fonds marins, qui puisse avoir des effets 
fâcheux sur les questions concernant le droit de la 1:1.er ou en pr~juger, et un tel 
traité ne doit pas porter en quoi que ce soit atteinte aux droits des Btàts 
riverains sur leur plateau continental. En sa qua li té d'Etat riverain, 1' Inde 
possède, et a toujours possédé, des droits souverains entiers et exclusifs sur 
le plateau continental adjacent à son territoire et au-delà de ses eaux territoriales 
et de leur sous-sol. L'opinion, mûrement pesée, de l'Inde est que les autres pays 
ne peuvent pas utiliser son plateau continental à des fins militaires. Il ne peut 
donc être question de restreindre ou limiter en quoi que ce soit le droit souverain 
de l'Inde, en tant qu'Etat riverain, de vérifier, inspecter, enlever ou détruire 
toute arme, tout dispositif, toute structure, tout équipement ou installation 
qui pourraient être implantés ou installés sur ou sous son plateau continental 
par tout autre pays, ou de prendre toute autre mesure qui pourrait être jugée 
nécessaire pour protéger sa sécurité. L'adhésion du Gouvernement indien au Traité 
sur les fonds marins était fondée sur cette pqsition. 

Paragraphe 12 

Remplacer ce paragraphe par ce qui suit : 

12. Le représentant de l'Inde appelle l'attention de la Conférence sur la 
nouvelle conception des droits exclusifs d'un 1':tat riverain dans sa zone économique 
exclusive, notion qui a vu le jour depuis que l'Inde a adhéré au Traité sur 
les fonds marins et en vertu de laquelle 1.::, juridiction de 1; ~tat côtier s'exerce 
sur une étendue de 200 milles marins à compter des lignes de base appropriées. 
Plusieurs pays ont déjà pris des mesures législatives pour étendre leur juridiction 
nationale sur une zone économique de 200 milles. Le Parlement indien a lui aussi 
pris des mesures dans ce sens. 

Paragraphe 13 

Dans la première phrase, remplacer "entre en conflit avec 11 par 11empiéter sur". 

,.e , 
b seance 

Paragraphe 19 

Dans la deuxième phrase, avant 11 Conférence", ajouter 11 troisième 11
• 

Paragraphe 24 

Dans la dernière phrase, supprimer "plus ou moins". 
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?eragraphes 9 et 10 

e , 
8 seance 

Remplacer ces paragraphes par ce qui suit : 

9. H. ROUCOU11JAS (Grèce) attire l'attention de la Conférence sur le document 
qui contient les ro-•opositions de la délégation turque (SBT/COID,/9). Il est proposé 
lans ce document qQe les engagements énoncés au paragraphe l de l'article premier 
du Traité s'appliquent aussi à la zone du fond des mers des territoires démilitarisés. 

JC1. Or, l'art2_cle premier du Traité, qui constitue une évolution importante dans 
le domaine du désarmement en général, a été l'objet de longues négociations. Il est 
t~_.;!i:3 précis et très clair quant à son objet et il institue une série d'éléments 
::-;;{cifiques bien définis. Il est évident que les propositions qui figurent dans 
le document SBT/CONF/9, loin de se situer dans le cadre de la compétence de la 
Conférence telle qu'elle est définie dans l'article VII du Traité, visent à modifier 
le Trait~ et n'ont pas leur place dans la Conférence. 

1:'''~a::!;raphe 32 

Remplacer l'avant-derni?:re phrase par ce qui suit : 

Il (:f3t s::Juhai table que la déclaration finale reflète ce point de vue d'une façon 
o·c cl'une outre. 

~'CYJ.,0TaD:'le )C) -- -----'-·----

Remplacer le nom de l'orateur par "ll. ROUCOUNAS (Grèce)". 

e , 
') seance 

!_'a :ca o:ra phe 5 

.:lem';Jlacer le nom de l'orotGur par "l'i. ROUCOUHAS (Grèce)". 

2~2T_ngraplw 3 7 

Ii:E~Dp13cc"r ce pi:Œag-:raphe par ,;e epi :;.ât : 

li. HOUCOUNlcS (c;ri::ce) dit que sn ddôgation maintient sa position sur l'article IX 
ch~ 'l'rait0 et se réserv(: 1e droit de n:prendre ultr:ricurem(mt 1a QUestion à l'étude. 

11
8 

séance 

1::'121_graphe 15 

H•:èmplocer les de,lxiè~me et trr)isi~·me phrasc::s par se qui suit : 

:;t.Jnt dormES qu'à cet 0gard on a pu cri::talliser cc:rtnines questions fondamentales 
rr•"lativeE; nux rapport~; PntrP ,:tate-;, tandis que rJ 'autre:.~ sont encore examinées par 
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la Troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, on a jugé 
nécessaire, lors de l'élaboration du Traité, de prendre des distances par rapport 
à cette situation. Cela a pris la forme nor. pas d'une interprétation de l'article II, 
qui vise uniquement la mer territoriale et la zone contiguë, mais d'un article séparé. 

Paragraphe 16 

Remplacer ce :::'aragraphe pétr ce qui SF~_t : 

16. Il serait utile de souligner que le texte adopté p0r la Conférence au sujet 
de l'article IV prend note de l'utilité de l'article et eL répète la formulation, 
qui vise deux choses : d'abord, que rien n'affecte la position d'un Etat partie 
touchant les conventions internationales en vigueur sur le droit de la mer; 
ensuite, que rien n'affecte les droits ou prétentions que ledit :tat partie pourrait 
faire valoir, ou la reconnaissance ou non-recormaissance des droits ou prétentions 
de tout autre Etat partie, également quant au droit cle la mer. Iviention étant faite, 
dans la première phrase du texte relatif à l'article IV, de "droits ou prétentions", 
il est ajouté dans la phrase suivante que les obligations assumées par les ~tats 
parties n'y sont pas affectées. On pourrait peut-être dire que cette phrase de 
la Déclaration finale se relie à la partie introductive de l'article IV. La suite 
du texte relatif à l'article IV exprime l'idée que, sans préjudice des résultats 
de la Conférence sur le droit de la mer, la zone établie par le Traité en vue 
de son application constitue l'équilibre nécessaire entre la dénucléarisation 
et le droit des Etats de contrôler la situation près de leurs côtes. Telle est 
l'approche qui peut être adoptée au ~Qjet du texte de la Déclaration relatif 
à l'article IV, d'après le langage qui y est employé et l'enchaînement des 
considérations qu'il contient. 
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Avant le paragraphe 17, ajouter le titre suivant 

CLürURE DE LA CONFERENC!_:; 




